
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMENAGEMENT  DE LA 

ZAC DES COSTILS 

15 – DELIBERATION APPROBATION DE LA 

MODIFICATION DU PLU  

        

CONSULTATION DU PUBLIC SUITE A 

DEMANDE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_180A
OBJET : Approbation de la première modification du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de
la commune des Pieux

Exposé

Le  Plan  Local  d’urbanisme  (PLU)  de  la  commune  des  Pieux,  a  été  approuvé  le
7 février 2019.  Par  délibération  n°  DEL2025_028  en  date  du  27  mars  2025,  le  Conseil
communautaire de l’Agglomération du Cotentin a prescrit la modification n°1 du PLU pour
ouvrir la zone 2AUE à l’urbanisation. 

Par délibération n° DEL2025_083 en date du 26 juin 2025 le Conseil  communautaire de
l’Agglomération  du  Cotentin  a  soumis  à  évaluation  environnementale  le  projet  de
modification n°1 du PLU. 

Par délibération n° DEL2025_084 en date du 26 juin 2025 le Conseil  communautaire de
l’Agglomération du Cotentin a tiré le bilan de la concertation relative au projet de modification
n°1 du PLU. 

L’objectif de la modification n°1 est d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUE située en extension
de  la  zone  d’activité  existante  des  Costils.  Les  documents  modifiés  sont  le  règlement
graphique et le règlement littéral, les documents crées (spécifiques à la zone concernée)
sont une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) et une étude L.111-8 du
Code de l’Urbanisme rendue nécessaire par le projet et ses adaptations réglementaires. 

En application des dispositions des articles L.153-40 et R.104-25 du Code de l’Urbanisme, le
dossier du projet de modification n°1 a été soumis aux personnes publiques associées et à
la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie. 

Parmi elles, 7 personnes publiques associées ainsi que la MRAe ont répondu : 

• La Chambre d’Agriculture de la Manche ne formulant pas de d’observation ; 
• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Manche émettant un avis favorable ; 
• La SNCF ne formulant pas d’observation sur le projet de modification ; 
• L’institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) ne formulant pas d’observation

sur le projet de modification ; 
• La  Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  (DDTM)  de  la  Manche

émettant un avis favorable, assorti de recommandations portant sur : 
• La  faisabilité  réglementaire  de  certains  éléments  de  l’OAP projetés  en  zone

agricole,
• Des interactions entre les différentes pièces réglementaires (haies à préserver

dans le règlement littéral, mention de l’OAP au règlement graphique),
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• Le règlement littéral : notamment l’article portant sur les possibilités d’occupations
ou  d’utilisations  du  sol  des  exploitations  agricoles  et/ou  forestières.  La
réglementation de certains aspects lors de la création de la Zone d’Aménagement
Concerté (ZAC) (hauteur, emprise au sol, gestion eaux pluviales),

• L’étude L111-8 du Code de l’Urbanisme et la prise en compte des contraintes et
des impacts paysagers sur l’entrée de ville, 

• Le  fonctionnement  futur  du  site  (les  nuisances,  la  sécurité,  la  qualité  de
l’urbanisme,  la  mobilité)  notamment  en  interaction  avec  les  espaces  déjà
urbanisés autour.

• Le  Comité  Régional  de  Conchyliculture  de  Normandie  ne  formulant  pas
d’observation ; 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays du Cotentin ne formulant pas
d’observation ; 

• Le Département de la Manche préconisant d’envisager des mesures hydrauliques
afin de réduire les rejets ;

• La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) de Normandie, dans son
retour  en  date  du  21  août  2025,  indique  ne  pas  s’être  prononcée  dans  le  délai
réglementaire prévu par le Code de l’Urbanisme. Celui-ci, en son article R104-25,
indique par ailleurs qu’ « à défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué, l'autorité
environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler ».

Par décision n°E25000048/14, en date du 24 juin 2025, Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Caen a procédé à la désignation d’un commissaire enquêteur titulaire et un
commissaire enquêteur suppléant. 

Par arrêté n°A144_2025 en date du 25 août 2025, Madame la Présidente de la Communauté
d’Agglomération  du  Cotentin  a  prescrit  l’ouverture  d’une  enquête  publique.  Celle-ci  s’est
déroulée du 15 septembre 2025 à 14h00 au 16 octobre 2025 à 17h00, soit une durée de 32
jours consécutifs. Elle a donné lieu à 3 observations du public : 

• Une observation écrite sur le registre papier tenu à disposition à la mairie des Pieux, 
• Une  observation  écrite  sur  le  registre  papier  tenu  à  disposition  au  siège  de

l’Agglomération du Cotentin, 
• Une observation déposée en ligne sur le registre dématérialisé. 

Monsieur le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de fin d’enquête publique le
jeudi  23 octobre  2025.  La collectivité  a répondu à ce procès-verbal  par  un mémoire  en
réponse le vendredi 31 octobre 2025. 

Monsieur  le  commissaire  enquêteur  a  remis  son  rapport  en  date  du  mercredi
12 novembre 2025 et a émis un avis favorable assorti de réflexions générales sur le projet.
Ses  réflexions  portent  notamment  sur  la  référence  à  l’article  L.151-23  du  Code  de
l’Urbanisme concernant l’identification des haies tandis que le PLU approuvé en 2019 et
notamment son rapport de présentation fait référence à l’article L.151-19 du même code ; les
zooms du plan de zonage et la mise à jour de la table des matières des documents pour une
meilleure lisibilité. 
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Pour prendre en compte les avis des Personnes Publiques Associées et consulter les avis
du public et du commissaire enquêteur, il a été procédé à des ajustements complémentaires
du projet de modification du PLU des Pieux : 

• Au sein du rapport de présentation de la modification du PLU, des règlements, de
l’OAP de la zone 1AUE et de l’évaluation environnementale de la modification du
PLU, la référence à l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme a été remplacée par
une  référence  à  l’article  L.151-19  du  même  code  dans  l’esprit  du  rapport  de
présentation du PLU concernant l’identification des haies ; 

• Au sein du règlement littéral, la réglementation de la zone 2AUE a été remplacée,
l’article  2  de  la  zone  1AUE  sera  reformulé,  l’article  12  de  la  zone  1AUE  sera
partiellement modifié, l’article 13 de la zone agricole sera complété ;

• Le  règlement  graphique  sera  agrémenté  de  mentions  explicites  de  la  présence
d’orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP),  les  zooms  du  plan
général ont été inclus ;

• La pagination, la table des matières des documents et le bordereau des pièces ont
été actualisés.

Les pièces modifiées définitives sont en annexes de la présente délibération. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 5216-5 2° portant
compétence  de  la  Communauté  d’Agglomération  en  plan  local  d’urbanisme,  document
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale,

Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à
R.123-24

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.153-36 à L.153-48, R.104-1, R.104-
12, R.104-33, R.104-36, L.103-2 à L.103-6, 

Vu l’ordonnance  n°2012-11  du  5  janvier  2012  portant  clarification  et  simplification  des
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme,

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  la  communauté  d’Agglomération  du
Cotentin  en  date  du  7  février  2019  approuvant  le  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la
commune des Pieux, 

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du  Cotentin
n°DEL2025_028 en date du 27 mars 2025 prescrivant la première modification du PLU de la
commune des Pieux pour  ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AUE et  prescrivant  les
modalités de concertation, 

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du  Cotentin
n°DEL2025_083  en  date  du  26  juin  2025  soumettant  à  évaluation  environnementale,  le
projet de première modification du PLU de la commune des Pieux, 

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du  Cotentin
n°DEL2025_084 en  date  du 26  juin  2025  tirant  le  bilan  de  la  concertation  relative  à  la
première modification du PLU de la commune des Pieux pour ouverture à l’urbanisation
d’une zone 2AUE, 
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Vu les avis des Personnes Publiques Associées et consultées, 

Vu le courrier de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) de Normandie
en date du 21 août 2025,

Vu l’arrêté  de  Madame  la  Présidente  de  l’Agglomération  du  Cotentin  n°A144_2025
prescrivant la mise à enquête publique de la première modification du PLU de la commune
des Pieux, 

Vu l’enquête publique qui  s’est  déroulée du lundi  15 septembre 2025 à 14h00 au jeudi
16 octobre 2025 à 17h00 pendant 32 jours consécutifs, 

Vu le rapport, ses réflexions générales, ses conclusions et l’avis du commissaire enquêteur
en date du 12 novembre 2025, 

Vu le projet de modification annexé à la présente délibération, 

Considérant que le commissaire enquêteur a formulé un avis favorable sur le projet  de
modification du PLU soumis à enquête publique et qu’il y a lieu de modifier le projet pour
prendre en compte ses réflexions générales, les avis des personnes publiques associées
joins au dossier, ainsi que les observations du public et que ces modifications n’ont pas pour
incidence de porter atteinte à l’économie générale du projet,

Considérant que  le  projet  de  modification  est  prêt  à  être  approuvé  conformément  aux
dispositions de l’article L.153-43 du Code de l’Urbanisme, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

• Approuver la première modification du PLU des Pieux, modifiée pour tenir compte
des  résultats  de  l’enquête  publique,  telle  qu’elle  est  annexée  à  la  présente
délibération, 

• Dire que la présente délibération fera l’objet, en application des articles R.153-20 à
21 du Code de l’Urbanisme, d’une publication au portail national de l’urbanisme, d’un
affichage au siège administratif de la Communauté d’Agglomération du Cotentin et en
mairie des Pieux durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans le
département, 

• Dire que le PLU des Pieux ainsi modifié sera tenu à la disposition du public à la
mairie des Pieux, à la sous-préfecture de Cherbourg et au siège administratif de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin aux heures et jours habituels d’ouverture
au public, 

• Dire que conformément à l’article R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente
délibération  produira  ses  effets  dès  l’exécution  de  l’ensemble  des  formalités  de
publicité  susvisées,  étant  précisé  que  la  date  à  prendre  en  compte  est  celle  du
premier jour où elle est effectuée. 

• Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Rapport d'enquête publique
Notice de présentation de la modification n°1 du PLU
Evaluation environnementale de la modification n°1 du PLU
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) comprenant l’OAP créée
Reglement littéral
Reglement graphique
Etude "L.111-8 du code de l'urbanisme"
Bordereau des pièces
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